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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2017-846 du 13 septembre 2017
autorisant Monsieur PASCAL Christian

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-271

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2017-846 du  13
septembre 2017
autorisant  Monsieur  PASCAL Christian à  effectuer  des  tirs  de  défense  en vue de  la  protection  de son
troupeau contre la prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant que Monsieur PASCAL Christian à mis en œuvre des mesures de protection contre la prédation
du loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Monsieur PASCAL Christian par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Alpes-Maritimes

Service Eau, Agriculture,
Forêt, Espaces Naturels

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2017-846 du 13 septembre 2017 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Monsieur PASCAL Christian est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau
contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19
février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'office
national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages exploités par  Monsieur PASCAL Christian à
proximité de son troupeau sur la ou les commune(s) de SAINT AUBAN    BRIANCONNET                         .

Dans le cas où les pâturages exploités par Monsieur   PASCAL Christian seraient localisés en zone coeur du  
parc national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Monsieur PASCAL Christian informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction d’un loup
dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible,
l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur PASCAL Christian informe sans
délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et la DDTM et de rechercher
l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur PASCAL Christian informe sans délai
le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le cadavre. Dans
l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir,  le cadavre ne doit  pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2020.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2017-515 du 31 mai 2017
autorisant Madame PELET Stéphanie

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-272

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2017-515 du  31  mai
2017 autorisant
Madame PELET Stéphanie à effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant que Madame PELET Stéphanie à mis en œuvre des mesures de protection contre la prédation
du loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Madame PELET Stéphanie par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Alpes-Maritimes

Service Eau, Agriculture,
Forêt, Espaces Naturels

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2017-515 du 31 mai 2017 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Madame PELET Stéphanie est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau
contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19
février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'office
national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs  de défense peuvent  être  réalisés sur  les pâturages exploités par  Madame PELET Stéphanie à
proximité de son troupeau sur la ou les commune(s) de COLLONGUES    AMIRAT                         .

Dans le cas où les pâturages exploités par Madame   PELET Stéphanie seraient localisés en zone coeur du  
parc national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Madame PELET Stéphanie  informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction d’un loup
dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible,
l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  Madame PELET Stéphanie  informe sans
délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et la DDTM et de rechercher
l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Madame PELET Stéphanie informe sans délai le
service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le cadavre. Dans
l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir,  le cadavre ne doit  pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2021.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2015-561 du 02 juillet 2015
autorisant Monsieur PETIT Michel

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-273

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2015-561 du  02
juillet  2015 autorisant
Monsieur PETIT Michel à effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant que Monsieur PETIT Michel à mis en œuvre des mesures de protection contre la prédation du
loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Monsieur PETIT Michel par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Alpes-Maritimes

Service Eau, Agriculture,
Forêt, Espaces Naturels

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2015-561 du 02 juillet 2015 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Monsieur PETIT Michel est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau contre
la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19 février
2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'office national de
la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages exploités par Monsieur PETIT Michel à proximité
de son troupeau sur la ou les commune(s) de RIGAUD                             .

Dans le cas où les pâturages exploités par Monsieur   PETIT Michel seraient localisés en zone coeur du parc  
national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Monsieur PETIT Michel informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction d’un loup dans
un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible,
l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur PETIT Michel informe sans délai le
service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et la DDTM et de rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur PETIT Michel  informe sans délai le
service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le cadavre. Dans
l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir,  le cadavre ne doit  pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2020.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2015-563 du 02 juillet 2015
autorisant Monsieur PIERRISNARD Christian

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-275

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2015-563 du  02
juillet  2015 autorisant
Monsieur PIERRISNARD Christian à effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant que Monsieur PIERRISNARD Christian à mis  en œuvre des mesures de protection contre la
prédation du loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Monsieur PIERRISNARD Christian par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Alpes-Maritimes

Service Eau, Agriculture,
Forêt, Espaces Naturels

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2015-563 du 02 juillet 2015 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Monsieur PIERRISNARD Christian  est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son
troupeau contre  la  prédation  du  loup,  selon  les  modalités  prévues  par  le  présent  arrêté  et  par  l’arrêté
ministériel  du  19  février  2018 susvisé,  ainsi  que  dans le  respect  des  conditions  générales  de  sécurité
édictées par l'office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages exploités par Monsieur PIERRISNARD Christian
à proximité de son troupeau sur la ou les commune(s) de BRIANCONNET                             .

Dans le cas où les pâturages exploités par Monsieur   PIERRISNARD Christian seraient localisés en zone  
coeur du parc national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Monsieur PIERRISNARD Christian informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction d’un
loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa
cible, l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur PIERRISNARD Christian informe
sans délai  le  service  départemental  de  l'ONCFS qui  est  chargé  d’informer  le  préfet  et  la  DDTM et  de
rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur PIERRISNARD Christian informe sans
délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le cadavre.
Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2020.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2016-830 du 03 novembre 2016
autorisant Madame PERU épouse LANGLOIS Carole

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-276

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2016-830 du  03
novembre 2016
autorisant Madame PERU épouse LANGLOIS Carole à effectuer des tirs de défense en vue de la protection
de son troupeau contre la prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant que Madame PERU épouse LANGLOIS Carole à mis  en œuvre des mesures de protection
contre la prédation du loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Madame PERU épouse LANGLOIS Carole par la mise en œuvre de tirs de défense
simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2016-830 du 03 novembre 2016 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Madame PERU épouse LANGLOIS Carole est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de
son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté
ministériel  du  19  février  2018 susvisé,  ainsi  que  dans le  respect  des  conditions  générales  de  sécurité
édictées par l'office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages exploités par Madame PERU épouse LANGLOIS
Carole à proximité de son troupeau sur la ou les commune(s) de PIERLAS                             .

Dans le cas où les pâturages exploités par Madame   PERU épouse LANGLOIS Carole seraient localisés en  
zone coeur du parc national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Madame PERU épouse LANGLOIS Carole  informe le  service départemental  de l’ONCFS de tout  tir  en
direction d’un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a
pas atteint sa cible, l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Madame PERU épouse LANGLOIS Carole
informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et la DDTM et de
rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Madame PERU épouse LANGLOIS Carole
informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge
le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2020.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2016-495 du 04 juillet 2016
autorisant Monsieur POURCHIER Jean-Loup

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-277

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2016-495 du  04
juillet  2016 autorisant
Monsieur POURCHIER Jean-Loup à effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant que Monsieur POURCHIER Jean-Loup à mis  en œuvre des mesures de protection contre la
prédation du loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Monsieur POURCHIER Jean-Loup par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;
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Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2016-495 du 04 juillet 2016 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Monsieur POURCHIER Jean-Loup  est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son
troupeau contre  la  prédation  du  loup,  selon  les  modalités  prévues  par  le  présent  arrêté  et  par  l’arrêté
ministériel  du  19  février  2018 susvisé,  ainsi  que  dans le  respect  des  conditions  générales  de  sécurité
édictées par l'office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages exploités par Monsieur POURCHIER Jean-Loup
à proximité de son troupeau sur la ou les commune(s) de RIGAUD    BEUIL                         .

Dans le cas où les pâturages exploités par Monsieur   POURCHIER Jean-Loup seraient localisés en zone  
coeur du parc national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Monsieur POURCHIER Jean-Loup informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction d’un
loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa
cible, l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur POURCHIER Jean-Loup informe
sans délai  le  service  départemental  de  l'ONCFS qui  est  chargé  d’informer  le  préfet  et  la  DDTM et  de
rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur POURCHIER Jean-Loup informe sans
délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le cadavre.
Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2021.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2015-564 du 02 juillet 2015
autorisant Monsieur QUINT Alan

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-278

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2015-564 du  02
juillet  2015 autorisant
Monsieur QUINT Alan à effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant que Monsieur QUINT Alan à mis  en œuvre des mesures de protection contre la prédation du
loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Monsieur QUINT Alan par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Alpes-Maritimes

Service Eau, Agriculture,
Forêt, Espaces Naturels

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2015-564 du 02 juillet 2015 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Monsieur QUINT Alan est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau contre la
prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19 février
2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'office national de
la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages exploités par Monsieur QUINT Alan à proximité
de son troupeau sur la ou les commune(s) de BREIL-SUR-ROYA    TENDE                         .

Dans le cas où les pâturages exploités par Monsieur   QUINT Alan seraient localisés en zone coeur du parc  
national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Monsieur QUINT Alan informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction d’un loup dans un
délai  de 12h à compter de sa réalisation.  Pour un tir  dont  l’auteur  estime qu’il  n’a pas atteint  sa cible,
l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur QUINT Alan informe sans délai le
service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et la DDTM et de rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur QUINT Alan  informe sans délai le
service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le cadavre. Dans
l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir,  le cadavre ne doit  pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2020.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2015-565 du 02 juillet 2015
autorisant Monsieur RASTOUIL Jean

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-279

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2015-565 du  02
juillet  2015 autorisant
Monsieur RASTOUIL Jean à effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant que Monsieur RASTOUIL Jean à mis en œuvre des mesures de protection contre la prédation
du loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Monsieur RASTOUIL Jean par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Alpes-Maritimes

Service Eau, Agriculture,
Forêt, Espaces Naturels

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2015-565 du 02 juillet 2015 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Monsieur RASTOUIL Jean  est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau
contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19
février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'office
national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs  de  défense peuvent  être  réalisés  sur  les  pâturages exploités  par  Monsieur  RASTOUIL Jean à
proximité de son troupeau sur la ou les commune(s) de BRIANCONNET    GARS                         .

Dans le cas où les pâturages exploités par Monsieur   RASTOUIL Jean seraient localisés en zone coeur du  
parc national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Monsieur RASTOUIL Jean  informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction d’un loup
dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible,
l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur RASTOUIL Jean informe sans délai
le  service  départemental  de  l'ONCFS qui  est  chargé d’informer  le  préfet  et  la  DDTM et  de  rechercher
l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur RASTOUIL Jean informe sans délai le
service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le cadavre. Dans
l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir,  le cadavre ne doit  pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2020.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2017-950 du 23 octobre 2017
autorisant Madame REBUFFEL Michelle

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-280

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2017-950 du  23
octobre 2017
autorisant  Madame REBUFFEL Michelle à effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son
troupeau contre la prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant  que  Madame REBUFFEL Michelle  à  mis  en  œuvre  des  mesures  de  protection  contre  la
prédation du loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Madame REBUFFEL Michelle par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Alpes-Maritimes

Service Eau, Agriculture,
Forêt, Espaces Naturels

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2017-950 du 23 octobre 2017 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Madame REBUFFEL Michelle est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau
contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19
février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'office
national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages exploités par  Madame REBUFFEL Michelle à
proximité de son troupeau sur la ou les commune(s) de ESCRAGNOLLES    CAILLE    ANDON    SERANON
VALDEROURE          CAUSSOLS   SAINT VALLIER DE THIEY.

Dans le cas où les pâturages exploités par Madame   REBUFFEL Michelle seraient localisés en zone coeur du  
parc national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Madame REBUFFEL Michelle informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction d’un loup
dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible,
l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Madame REBUFFEL Michelle informe sans
délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et la DDTM et de rechercher
l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Madame REBUFFEL Michelle informe sans délai
le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le cadavre. Dans
l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir,  le cadavre ne doit  pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2020.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2015-598 du 06 juillet 2015
autorisant Monsieur RICOLVI Alain

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-281

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2015-598 du  06
juillet  2015 autorisant
Monsieur RICOLVI Alain à effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant que Monsieur RICOLVI Alain à mis en œuvre des mesures de protection contre la prédation du
loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Monsieur RICOLVI Alain par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Alpes-Maritimes

Service Eau, Agriculture,
Forêt, Espaces Naturels

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2015-598 du 06 juillet 2015 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Monsieur RICOLVI Alain est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau contre
la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19 février
2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'office national de
la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages exploités par Monsieur RICOLVI Alain à proximité
de son troupeau sur la ou les commune(s) de GUILLAUMES    PUGET-ROSTANG    AUVARE                     .

Dans le cas où les pâturages exploités par Monsieur   RICOLVI Alain seraient localisés en zone coeur du parc  
national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Monsieur RICOLVI Alain informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction d’un loup dans
un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible,
l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur RICOLVI Alain informe sans délai le
service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et la DDTM et de rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur RICOLVI Alain informe sans délai le
service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le cadavre. Dans
l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir,  le cadavre ne doit  pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2020.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2015-713 du 27 juillet 2015
autorisant Monsieur RIGUCCINI Jacques

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-282

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2015-713 du  27
juillet  2015 autorisant
Monsieur RIGUCCINI Jacques à effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son troupeau contre
la prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant  que  Monsieur RIGUCCINI  Jacques  à  mis  en  œuvre  des  mesures  de  protection  contre  la
prédation du loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Monsieur RIGUCCINI Jacques par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;
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Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2015-713 du 27 juillet 2015 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Monsieur RIGUCCINI Jacques est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau
contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19
février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'office
national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages exploités par  Monsieur RIGUCCINI Jacques à
proximité de son troupeau sur la ou les commune(s) de SAINT ETIENNE DE TINEE                             .

Dans le cas où les pâturages exploités par Monsieur   RIGUCCINI Jacques seraient localisés en zone coeur  
du parc national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Monsieur RIGUCCINI Jacques informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction d’un loup
dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible,
l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur RIGUCCINI Jacques informe sans
délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et la DDTM et de rechercher
l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur RIGUCCINI Jacques  informe sans
délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le cadavre.
Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2020.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2017-492 du 19 mai 2017
autorisant Monsieur RODRIGUES-AMORIN Kevin

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-283

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2017-492 du  19  mai
2017 autorisant
Monsieur  RODRIGUES-AMORIN Kevin  à  effectuer  des tirs  de défense en vue de la  protection de son
troupeau contre la prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant que Monsieur RODRIGUES-AMORIN Kevin à mis en œuvre des mesures de protection contre
la prédation du loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Monsieur RODRIGUES-AMORIN Kevin  par la mise en œuvre de tirs de défense
simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2017-492 du 19 mai 2017 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Monsieur RODRIGUES-AMORIN Kevin est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son
troupeau contre  la  prédation  du  loup,  selon  les  modalités  prévues  par  le  présent  arrêté  et  par  l’arrêté
ministériel  du  19  février  2018 susvisé,  ainsi  que  dans le  respect  des  conditions  générales  de  sécurité
édictées par l'office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages exploités par  Monsieur RODRIGUES-AMORIN
Kevin à proximité de son troupeau sur la ou les commune(s) de DALUIS                             .

Dans le cas où les pâturages exploités par Monsieur   RODRIGUES-AMORIN Kevin seraient localisés en  
zone coeur du parc national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Monsieur RODRIGUES-AMORIN Kevin informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction
d’un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas
atteint sa cible, l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur RODRIGUES-AMORIN Kevin
informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et la DDTM et de
rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur RODRIGUES-AMORIN Kevin informe
sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le
cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2021.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2017-522 du 07 juin 2017
autorisant Madame SIC Annie

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-284

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2017-522 du  07  juin
2017 autorisant
Madame SIC Annie  à effectuer  des tirs  de défense en vue de la protection de son troupeau contre  la
prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant que Madame SIC Annie à mis en œuvre des mesures de protection contre la prédation du loup
soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Madame SIC Annie par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Alpes-Maritimes

Service Eau, Agriculture,
Forêt, Espaces Naturels

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2017-522 du 07 juin 2017 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Madame SIC Annie est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau contre la
prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19 février
2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'office national de
la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages exploités par Madame SIC Annie à proximité de
son troupeau sur la ou les commune(s) de LA BOLLENE-VESUBIE                             .

Dans le cas où les pâturages exploités par Madame   SIC Annie seraient localisés en zone coeur du parc  
national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Madame SIC Annie informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction d’un loup dans un
délai  de 12h à compter de sa réalisation.  Pour un tir  dont  l’auteur  estime qu’il  n’a pas atteint  sa cible,
l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  Madame SIC Annie  informe sans délai le
service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et la DDTM et de rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Madame SIC Annie informe sans délai le service
départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le cadavre. Dans l’attente de
l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2021.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2015-568 du 02 juillet 2015
autorisant Monsieur SOLOMAS Daniel

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-285

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2015-568 du  02
juillet  2015 autorisant
Monsieur SOLOMAS Daniel à effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant que Monsieur SOLOMAS Daniel à mis en œuvre des mesures de protection contre la prédation
du loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Monsieur SOLOMAS Daniel par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Alpes-Maritimes

Service Eau, Agriculture,
Forêt, Espaces Naturels

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2015-568 du 02 juillet 2015 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Monsieur SOLOMAS Daniel est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau
contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19
février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'office
national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages exploités par  Monsieur SOLOMAS Daniel à
proximité  de son  troupeau sur  la  ou  les  commune(s)  de  SAINT VALLIER-DE-THIEY    GREOLIERES
.

Dans le cas où les pâturages exploités par Monsieur   SOLOMAS Daniel seraient localisés en zone coeur du  
parc national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Monsieur SOLOMAS Daniel informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction d’un loup
dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible,
l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur SOLOMAS Daniel  informe sans
délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et la DDTM et de rechercher
l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur SOLOMAS Daniel informe sans délai
le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le cadavre. Dans
l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir,  le cadavre ne doit  pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2020.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2015-575 du 02 juillet 2015
autorisant Madame XATARD Valérie

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-292

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2015-575 du  02
juillet  2015 autorisant
Madame XATARD Valérie à effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant que Madame XATARD Valérie à mis en œuvre des mesures de protection contre la prédation du
loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Madame XATARD Valérie par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Alpes-Maritimes

Service Eau, Agriculture,
Forêt, Espaces Naturels

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2015-575 du 02 juillet 2015 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Madame XATARD Valérie  est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau
contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19
février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'office
national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les  tirs  de  défense  peuvent  être  réalisés  sur  les  pâturages  exploités  par  Madame XATARD Valérie à
proximité de son troupeau sur la ou les commune(s) de ENTRAUNES    VILLENEUVE D'ENTRAUNES
SAINT MARTIN D'ENTRAUNES                     .

Dans le cas où les pâturages exploités par Madame   XATARD Valérie seraient localisés en zone coeur du  
parc national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Madame XATARD Valérie informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction d’un loup dans
un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible,
l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Madame XATARD Valérie informe sans délai
le  service  départemental  de  l'ONCFS qui  est  chargé d’informer  le  préfet  et  la  DDTM et  de  rechercher
l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Madame XATARD Valérie informe sans délai le
service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le cadavre. Dans
l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir,  le cadavre ne doit  pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2020.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2015-569 du 02 juillet 2015
autorisant Madame SONNTAG Véronique

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-286

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2015-569 du  02
juillet  2015 autorisant
Madame SONNTAG Véronique à effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant  que  Madame SONNTAG Véronique  à  mis  en  œuvre  des  mesures  de  protection  contre  la
prédation du loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Madame SONNTAG Véronique par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Alpes-Maritimes

Service Eau, Agriculture,
Forêt, Espaces Naturels

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2015-569 du 02 juillet 2015 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Madame SONNTAG Véronique  est  autorisé(e)  à  mettre  en  œuvre  des  tirs  de  défense  simple  de  son
troupeau contre  la  prédation  du  loup,  selon  les  modalités  prévues  par  le  présent  arrêté  et  par  l’arrêté
ministériel  du  19  février  2018 susvisé,  ainsi  que  dans le  respect  des  conditions  générales  de  sécurité
édictées par l'office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages exploités par Madame SONNTAG Véronique à
proximité de son troupeau sur la ou les commune(s) de COLLONGUES                             .

Dans le cas où les pâturages exploités par Madame   SONNTAG Véronique seraient localisés en zone coeur  
du parc national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Madame SONNTAG Véronique  informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction d’un
loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa
cible, l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Madame SONNTAG Véronique informe sans
délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et la DDTM et de rechercher
l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Madame SONNTAG Véronique informe sans
délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le cadavre.
Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2020.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2017-593 du 30 juin 2017
autorisant Monsieur THIMOLEON  Jean-Pierre

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-287

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2017-593 du  30  juin
2017 autorisant
Monsieur THIMOLEON  Jean-Pierre à effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant que Monsieur THIMOLEON  Jean-Pierre à mis en œuvre des mesures de protection contre la
prédation du loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Monsieur THIMOLEON  Jean-Pierre par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Alpes-Maritimes

Service Eau, Agriculture,
Forêt, Espaces Naturels

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2017-593 du 30 juin 2017 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Monsieur THIMOLEON  Jean-Pierre  est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son
troupeau contre  la  prédation  du  loup,  selon  les  modalités  prévues  par  le  présent  arrêté  et  par  l’arrêté
ministériel  du  19  février  2018 susvisé,  ainsi  que  dans le  respect  des  conditions  générales  de  sécurité
édictées par l'office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages exploités par Monsieur THIMOLEON  Jean-Pierre
à proximité de son troupeau sur  la ou les commune(s)  de BEUIL    VALDEROURE    SAINT AUBAN
ROUBION                 .

Dans le cas où les pâturages exploités par Monsieur   THIMOLEON  Jean-Pierre seraient localisés en zone  
coeur du parc national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Monsieur THIMOLEON  Jean-Pierre  informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction
d’un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas
atteint sa cible, l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur THIMOLEON  Jean-Pierre informe
sans délai  le  service  départemental  de  l'ONCFS qui  est  chargé  d’informer  le  préfet  et  la  DDTM et  de
rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur THIMOLEON  Jean-Pierre  informe
sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le
cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2020.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2015-571 du 02 juillet 2015
autorisant Monsieur TOCHE Christian

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-288

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2015-571 du  02
juillet  2015 autorisant
Monsieur TOCHE Christian à effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant que Monsieur TOCHE Christian à mis en œuvre des mesures de protection contre la prédation
du loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Monsieur TOCHE Christian par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Alpes-Maritimes

Service Eau, Agriculture,
Forêt, Espaces Naturels

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2015-571 du 02 juillet 2015 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Monsieur TOCHE Christian est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau
contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19
février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'office
national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs  de défense peuvent  être  réalisés sur  les pâturages exploités par  Monsieur  TOCHE Christian à
proximité de son troupeau sur la ou les commune(s) de GUILLAUMES    PEONE                         .

Dans le cas où les pâturages exploités par Monsieur   TOCHE Christian seraient localisés en zone coeur du  
parc national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Monsieur TOCHE Christian informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction d’un loup
dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible,
l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur TOCHE Christian  informe sans
délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et la DDTM et de rechercher
l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur TOCHE Christian informe sans délai le
service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le cadavre. Dans
l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir,  le cadavre ne doit  pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2020.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2016-838 du 07 novembre 2016
autorisant Monsieur TRIGANCE Didier

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-289

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2016-838 du  07
novembre 2016
autorisant  Monsieur  TRIGANCE Didier  à  effectuer  des  tirs  de  défense  en vue de  la  protection  de son
troupeau contre la prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant que Monsieur TRIGANCE Didier à mis en œuvre des mesures de protection contre la prédation
du loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Monsieur TRIGANCE Didier par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Alpes-Maritimes

Service Eau, Agriculture,
Forêt, Espaces Naturels

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
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Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2016-838 du 07 novembre 2016 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Monsieur TRIGANCE Didier est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau
contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19
février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'office
national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages exploités par  Monsieur TRIGANCE Didier à
proximité de son troupeau sur la ou les commune(s) de ENTRAUNES    CHATEAUNEUF D'ENTRAUNES
SAINT MARTIN D'ENTRAUNES    LE MAS    BRIANCONNET          GARS   .

Dans le cas où les pâturages exploités par Monsieur   TRIGANCE Didier seraient localisés en zone coeur du  
parc national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Monsieur TRIGANCE Didier informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction d’un loup
dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible,
l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur TRIGANCE Didier  informe sans
délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et la DDTM et de rechercher
l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur TRIGANCE Didier informe sans délai
le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le cadavre. Dans
l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir,  le cadavre ne doit  pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2020.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2015-573 du 02 juillet 2015
autorisant Monsieur TRIGANCE Jean-Yves

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-290

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2015-573 du  02
juillet  2015 autorisant
Monsieur TRIGANCE Jean-Yves à effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant  que Monsieur TRIGANCE Jean-Yves à mis  en œuvre des mesures de protection contre la
prédation du loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Monsieur TRIGANCE Jean-Yves par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Alpes-Maritimes

Service Eau, Agriculture,
Forêt, Espaces Naturels

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2015-573 du 02 juillet 2015 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Monsieur  TRIGANCE Jean-Yves  est  autorisé(e)  à  mettre  en œuvre des tirs  de défense simple  de son
troupeau contre  la  prédation  du  loup,  selon  les  modalités  prévues  par  le  présent  arrêté  et  par  l’arrêté
ministériel  du  19  février  2018 susvisé,  ainsi  que  dans le  respect  des  conditions  générales  de  sécurité
édictées par l'office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages exploités par Monsieur TRIGANCE Jean-Yves à
proximité de son troupeau sur la ou les commune(s) de COLLONGUES                             .

Dans le cas où les pâturages exploités par Monsieur   TRIGANCE Jean-Yves seraient localisés en zone coeur  
du parc national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Monsieur TRIGANCE Jean-Yves informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction d’un
loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa
cible, l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur TRIGANCE Jean-Yves  informe
sans délai  le  service  départemental  de  l'ONCFS qui  est  chargé  d’informer  le  préfet  et  la  DDTM et  de
rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur TRIGANCE Jean-Yves informe sans
délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le cadavre.
Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2020.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2015-725 du 31 juillet 2015
autorisant Monsieur VALLET Luc 

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-291

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2015-725 du  31
juillet  2015 autorisant
Monsieur VALLET Luc  à effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant que Monsieur VALLET Luc  à mis en œuvre des mesures de protection contre la prédation du
loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Monsieur VALLET Luc  par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Alpes-Maritimes

Service Eau, Agriculture,
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Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2015-725 du 31 juillet 2015 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Monsieur VALLET Luc  est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau contre
la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19 février
2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'office national de
la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages exploités par Monsieur VALLET Luc  à proximité
de son troupeau sur la ou les commune(s) de VALDEBLORE                             .

Dans le cas où les pâturages exploités par Monsieur   VALLET Luc  seraient localisés en zone coeur du parc  
national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Monsieur VALLET Luc  informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction d’un loup dans
un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible,
l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur VALLET Luc  informe sans délai le
service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et la DDTM et de rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur VALLET Luc  informe sans délai le
service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le cadavre. Dans
l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir,  le cadavre ne doit  pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2020.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 10 décembre 2018

Arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l'arrêté préfectoral n°2016-311 du 23 mai 2016
autorisant Monsieur PHILIP Jean-François

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2018-274

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  du  19 février 2018 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-1257  modifié  fixant  le  nombre  de  lieutenants  de  louveterie  et  portant
nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs  de destruction d’individus de l’espèce  Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'arrêté préfectoral
n°2016-311 du  23  mai
2016 autorisant
Monsieur PHILIP Jean-François à effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis Lupus) ;

Considérant  que Monsieur PHILIP Jean-François  à  mis  en œuvre  des mesures  de protection contre  la
prédation du loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages importants
causés au troupeau de Monsieur PHILIP Jean-François par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque année, fixé par
l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  19  février  2018,  qui  intègre  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Alpes-Maritimes

Service Eau, Agriculture,
Forêt, Espaces Naturels

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr



Arrête

ARTICLE 1er :

L’arrêté n°2016-311 du 23 mai 2016 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Monsieur  PHILIP Jean-François  est  autorisé(e)  à  mettre  en  œuvre  des  tirs  de  défense  simple  de  son
troupeau contre  la  prédation  du  loup,  selon  les  modalités  prévues  par  le  présent  arrêté  et  par  l’arrêté
ministériel  du  19  février  2018 susvisé,  ainsi  que  dans le  respect  des  conditions  générales  de  sécurité
édictées par l'office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection.

ARTICLE 4 :

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ; 

-  l’ensemble des chasseurs listés dans  l’arrêté préfectoral  n°2013-813 modifié fixant  la liste des
personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis
lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le
département des Alpes-Maritimes ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en
cours ;

- les lieutenants de louveterie, ou le cas échéant les agents de l’ONCFS.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du troupeau.

ARTICLE 5 :

Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages exploités par Monsieur PHILIP Jean-François à
proximité de son troupeau sur la ou les commune(s) de PIERLAS    ILONSE                         .

Dans le cas où les pâturages exploités par Monsieur   PHILIP Jean-François seraient localisés en zone coeur  
du parc national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

ARTICLE 6 : 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 7 :

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple,  notamment les moyens pour détecter  la présence de spécimens de loups,  ainsi  que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

-  provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.



L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la  détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs de défense
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police  et  de  la  DDTM.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 9 :

Monsieur PHILIP Jean-François  informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction d’un
loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa
cible, l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur PHILIP Jean-François informe sans
délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et la DDTM et de rechercher
l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur PHILIP Jean-François  informe sans
délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et la DDTM et prend en charge le cadavre.
Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 10 :

La  présente  autorisation  est  suspendue  pour  une  période  de  24  heures,  après  chaque  destruction  ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 11 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article
2  de  l'arrêté  du 19  février  2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup  (Canis lupus) est
atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.



ARTICLE 12 :

La présente autorisation peut-être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2020.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,

et

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19
février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 14 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

ARTICLE 15 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 16 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié  au bénéficiaire  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation,

                                                                 

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 -  04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr
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